
NOTE 

 

L’attestation de numérotage est un document qui peut vous être réclamé par les concessionnaires 

comme EDF, à l’occasion de la construction de votre maison, ou par les notaires au moment d’une 

transaction immobilière. 

Vous pouvez aussi avoir besoin d’une attestation de numérotage dans le cadre de l’exercice futur d’une 

activité commerciale pour l’enregistrement de votre dossier au Registre du Commerce. 

Cette attestation vous sera adressée par courrier. Vous aurez également la possibilité de venir la retirer 

auprès de services des affaires foncières et du Patrimoine de la Ville du Robert. (Téléphone : 0596 65 

02 88 ou 0596 65 99 67). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 


